
Fin des escortes à 2 agents : respect de la mesure transitoire au
31/12/2027.

Niveaux d’escorte : la dangerosité des détenus doit être réellement
évaluée au plus proche de la date de l’extraction, sans être modifiée au
regards des contraintes d’effectif. 

Logiciel ROMÉO : le paramétrage doit devenir contraignant. Si l’équipe
n’est pas disponible, l’audience ne peut pas être planifiée.

Effectifs : revoir les organigrammes en fonction du nombre de missions,
abonder également les ETP pour parlier la création des ESR. 

Formation : renforcement du socle commun en y intégrant davantage des
modules opérationnels. Augmentation de la fréquence de formation
continue. Intégrer des formations conjointe avec l’ensemble des ESP/ERIS.  

Arme administrative hors service : création immédiate d'un dispositif
permettant aux personnels volontaires de porter leur arme administrative
en dehors du service.

tionTout ce que tu veux savoir,
c’est juste là !

L’UFAP UNSa Justice refuse que la sécurité des agents ESP soit sacrifiée
par la planification administrative et les escortes sous-calibrées.
L'administration joue avec la vie de ses personnels. Il est temps de passer
d'une sécurité « théorique » à une sécurité réelle !

Que souhaite l’UFAP UNSa Justice
pour les équipes de sécurité pénitentiaire ?
L’UFAP UNSa Justice exige :

https://www.ufap.fr/wp-content/uploads/2025/11/UFAP-Livret-Equipe-de-Securite-Penitentiaire.pdf
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